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INTRODUCTION 

MESSAGES ESPPADOM 

L’association EDESS a élaboré, en co-construction avec les acteurs du domaine social 
(financeurs, offreurs de services, éditeurs de logiciels) trois messages qui permettent de 
transmettre les informations essentielles pour la prise en charge des personnes en situation 
de dépendance : 
 

 Le message ORDER transporte les informations du plan d’aide ainsi que les 
informations socio-administratives utiles à la prise en charge. 
 

 Le message DELIVERY héberge les informations qui permettent de rendre compte 
d’une intervention. 

 

 Le message INVOICE véhicule les informations nécessaires à la liquidation des 
factures. 

 
Ces trois messages forment une « famille » dans le sens où  
 

- ils organisent un chaînage de l’information (le compte rendu d’intervention et la 
facture font référence aux éléments de plan d’aide correspondants)  
 

- ils partagent des « objets » communs, par exemple la description des personnes 
(morales ou physiques). 

LES SPASADS 

Un SPASAD (Services polyvalents d’aide et de soins à domicile) définis à l’article D 312-7 
du CASF, assure les missions d’un service de soins infirmiers à domicile (SSSIAD) et d’un 
service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD). Ils existent depuis 2005. 
 
Les SPASAD « intégrés » : ils relèvent du cadre de l’expérimentation prévue à l’article 49 
de la loi ASV,  qui prévoit de tester, sur 2 ans, un modèle intégré d’organisation, de 
fonctionnement et de financement des SPASAD. Ces SPASAD expérimentaux doivent 
permettre une plus grande mutualisation des organisations et des outils au bénéfice de la 
qualité de l’accompagnement global de la personne.  
 
Fonctionnant dans le cadre d’un CPOM ils proposent également des actions de prévention 
qui sont éligibles au financement de la conférence des financeurs de la perte d’autonomie. 
Dans le cadre de l’expérimentation, le rapprochement des services peut résulter d’un 
GCSMS ou d’une convention de coopération entre un SAAD, un SSSIAD et ou un 
SPASAD, ou concerner un SPASAD autorisé. 
 
La présente démarche portera sur l’interopérabilité entre les systèmes d’information  du 
SSSIAD et du SAAD qui composent le SPASAD. Nous nous limiterons donc au besoin de 
communication entre un système (dit « de SAAD ») dédié au social et un système (dit « de 
SSIAD ») dédié au soin. 
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L’état des lieux de l’informatisation des SPASADs permet de distinguer trois catégories : 
 

 Logiciel intégré : SAAD et SSIAD constitués en SPASAD utilisent un produit unique 
qui outille et coordonne les deux missions. 
 

 Gamme homogène : SAAD et SSIAD utilisent deux logiciels distincts tous deux issus 
d’un même éditeur qui a déjà développé (ou est en cours de développement) d’une 
couche de coordination propriétaire, ou qui n’a pas de solution de coordination à 
apporter. 
 
 
 

 

SMD : Certains éditeurs de logiciels ne présentent pas de solution 
d’interopérabilité pour leurs produits métiers SSIAD et SAAD. C’est un 
problème qui nous a été soulevé lors d’une réunion du GT 

 
 

 Systèmes hétérogènes : les deux acteurs sont dotés d’outils métier distincts qui ne 
sont pas en état d’échanger les informations nécessaires à une prise en charge 
coordonnée. 

 

Cette étude ciblera principalement les systèmes hétérogènes et les gammes homogènes 
pour lesquelles aucune solution de coordination n’a été proposée.  

PÉRIMÈTRE DE L’ÉTUDE 

Nous avons vu que l’enjeu est de permettre la coordination des interventions à domicile 
d’acteurs « aide » et d’acteurs « soins » qui utilisent des outils métiers spécifiques. 
Pour outiller cette coordination, il est nécessaire d’ajouter des fonctionnalités spécifiques et 
d’organiser un flux d’information au service de ces nouvelles fonctions. 
 
La mission d’EDESS n’est ni de définir ces fonctions, ni même de les spécifier, mais 
simplement de standardiser les informations qui les alimentent. 
 
Il est clair que les messages ESPPADOM, qui ont été conçus pour standardiser les 
échanges entre services d’aide à domicile et financeurs et payeurs, ont peu de raison de 
pouvoir véhiculer en l’état les données de coordination d’un SPASAD. Ils devront être 
utilisés de façon spécifique, et éventuellement évoluer. 
 
Le but de cette étude est de définir quelle partie des données utiles à la coordination ils 
sont capables de véhiculer tout en gardant « leur sens ». 
 
Le message ci-dessous représente l’anatomie d’un message ORDER, avec des codes 
couleur pour le contexte et la gestion documentaire, le prestataire, le donneur d’ordre, 
le bénéficiaire, les conditions financières et, finalement, la liste des prestations à 
réaliser. 
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Ce message, de « passation de commande », pourrait être utilisé « à blanc » (c’est à dire 
sans lignes de prestations) pour véhiculer les données administratives des acteurs 
concernés. De même, puisque ce message est issu d’un message international de 
commande de biens et de services, il peut prendre en compte, outre le plan d’aide, des 
éléments utiles du plan de soins. 
 
De la même façon, le message DELIVERY, qui permet de rendre compte qu’un acte a eu 
lieu à une période donnée pourrait aisément véhiculer l’information décrivant qu’une 
intervention est planifiée à une période ultérieure. 
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Pour les données qui ne trouveraient pas leur place au sein des messages ESPPADOM, 
nous tenterons d’indiquer les standards/normes/interlocuteurs plausibles. 

MÉTHODOLOGIE 

Cette étude prend pour point de départ la synthèse, effectuée par la DGCS, des listes de 
données transmises par les fédérations du secteur du domicile.  
 
Pour chaque donnée ou bloc de données, elle indique :  
 

- s’ils existent déjà au sein d’un message ESPPADOM susceptible d’être utilisé à 
cette fin,  
 

- s’ils pourraient trouver leur place au sein d’une évolution des messages (que ce soit 
par ajout de balises ou par extension des listes de paramètres)  
 

- ou s’ils justifient l’usage ou l’élaboration d’autres messages. 
 
Enfin, comme synthèse de l’étude, seront proposées les évolutions des messages 
ESPPADOM et/ou de leurs cadres d’usage. 
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LISTE DES ACTEURS 

 

 

FRO :  
- étendre l’inventaire des acteurs au cadre du SPASAD 

 
- identifier les acteurs susceptibles d’être partagés entre SAAD et 

SSIAD 
 

- préciser certaines sémantiques : ex. pour le SAAD le donneur 
d’ordre est le CD, pour le SSIAD est-ce le médecin traitant, 
l’infirmier coordonateur, etc. (notion de prescription) ? 
 

- traiter la question des identifiants pour les acteurs partagés ; ex. 
le bénéficiaire a un identifiant unique dans chacun des deux 
systèmes : que doit-on échanger ? il faut dans les messages 
échanger des couples (ID, origine de l’ID) et les logiciels doivent 
se créer une table de correspondance 
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LISTES DES DONNÉES 

INSTRUCTION DES DEMANDES DE PRISE EN CHARGE EN SPASAD 

Ce processus de demande de prise en charge est homogène avec le cadre d’usage du 
message ORDER, c’est donc le contenu actuel du message qui sera comparé aux données 
requises. 

Données prioritaires 

Données administratives du bénéficiaire (nom, adresse, âge, nom du proche aidant et 
ses coordonnées, nom de la personne de confiance, intervenants extérieurs…). 
 
Ces données sont déjà présentes au sein du message ORDER (bénéficiaire et sa liste de 
contacts). 
 
Date d’admission au sein du SPASAD 
 
Au sein du message ORDER, la balise CrossIndustryORDER / 
CIExchangedDocumentContext / ORDERContextParameter / CommitteeDateTime permet 
de noter la date de la décision d’accord de la prise en charge, elle pourrait être utilisée, 
dans le contexte SPASAD pour véhiculer la date d’admission au sein du SPASAD. 
 
Il est important de noter que la période de validité du plan d’aide est attachée à la 
description du plan d’aide et non au contexte de « la commande ».  
 
Si la date d’admission au sein du SPASAD est homogène à une date de début de plan de 
soins (avec une date de fin planifiée), sa place est dans le bloc CrossIndustryORDER / 
CIOHExchangedDocument / EffectiveCISpecifiedPeriod qui précise la période de prise en 
charge (ou période de validité de la commande). 
 
Nom du médecin traitant 
 
On peut considérer le médecin traitant comme un contact du bénéficiaire. La liste 
ESPPADOM_CONTACT_BENEFICIAIRE qui attribue un code aux différents types de 
contacts n’est actuellement pas assez précise puisqu’elle s’arrête au type « PSA : 
professionnel de santé ». Il est tout à fait imaginable de l’étendre (par exemple en ajoutant 
le sous-niveau « médecin » , lui-même complété du sous-niveau « médecin traitant »). 
 
Motifs de la demande d’admission 
 
Cette information n’existe pas au sein d’ORDER. On peut imaginer deux approches pour 
l’inclure : 
 

 Étendre le bloc  CrossIndustryORDER / CIExchangedDocumentContext / 
ORDERContextParameter (qui contient déjà, comme nous l’avons vu, la date de 
décision de prise en charge) en ajoutant un bloc de texte libre destiné à contenir le 
motif. 
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 Utiliser un bloc de texte libre déjà existant dans ORDER, comme 

CrossIndustryORDER / CIOHExchangedDocument / IncludedCINote ; cette option 
est « moins propre » car ce bloc décrit théoriquement le document lui-même et non 
son contexte. 

 
Si les motifs sont structurés (liste énumérable de valeurs possible), alors il faudra créer un 
bloc spécifique, avec sa liste propre, a priori dans le bloc  CrossIndustryORDER / 
CIExchangedDocumentContext / ORDERContextParameter qui décrit le processus dans 
lequel s’inscrit le document. 
 
Compte rendu de la visite d’évaluation initiale (évaluation globale de la personne) 
 
Les documents sont une « catégorie de données » à part. Il faudrait discuter de l’intérêt de 
les véhiculer au sein du message ou d’utiliser le message pour transmettre un pointeur qui  
permet d’accéder au message au sein d’un gestionnaire de documents partagé ou même, 
simplement de véhiculer une référence au sens bureautique du terme. 
 
De façon plus précise, il faudrait définir le sens contractuel ou opérationnel de ce 
document. Par exemple, il existe au sein d’ORDER un bloc optionnel qui permet de fournir 
l’adresse électronique du contrat qui lie les intervenants (donneur d’ordre et prestataire) ; y-
a-t-il un sens à y référencer ce compte rendu de visite d’évaluation initiale ? (ou est-ce un 
simple élément de contexte qui trouverait sa place dans le même bloc que le motif 
d’admission ?) 
 
Données relatives à l’environnement de la personne (logement, équipements et 
aides…) 
 
Ces données n’existent pas explicitement au sein du message ORDER, mais le bloc 
d’informations qui décrit le bénéficiaire est doté d’un chapitre contexte de délivrance qui 
possède à la fois des balises fixes, mais également des balises paramétrables déterminées 
par la liste ESPPADOM_ADDITIONNAL_INFORMATION. Il faudrait détailler le type 
d’information portée par ces dénominations afin de déterminer sous quelle forme elles 
peuvent être prises en charge. 
 
Recueil des habitudes de vie 
 
A priori, les habitudes de vie ressortent de la même catégorie que l’environnement 
(globalement, c’est l’habitus). 

Données complémentaires 

GIR 
 
Cette information est déjà prise en compte par ORDER, sous forme d’une balise spécifique 
au sein du contexte de délivrance du bénéficiaire. 
 
APA 
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La prise en charge APA existe au sein d’ORDER, mais sous une forme particulière puisqu’il 
s’agit du type d’aide accordé par le département et qui justifie la « commande » (balise 
CrossIndustryORDER / CIOHExchangedDocument / TypeAide). Est-ce cohérent avec le 
sens de cette information dans le contexte SPASAD, ou faut-il l’intégrer dans le contexte de 
délivrance du bénéficiaire ? 
 
 

 

SMD : dans le cadre de la prise en charge en SPASAD, cette 
information est importante car elle peut générer un plan d’aide. Le 
SPASAD est principalement saisi par une ordonnance du médecin, 
même s’il peut aussi être saisi par le département. 

 
 
Projet de vie 
 
Il faudrait définir si on définit le Projet de vie sous forme d’un document, d’un ensemble de 
données utiles à la prise en charge ou d’une combinaison de ces deux formats. 
 

 

FRO : rester sur un format document qui peut être facilement intégré 
aux messages ESPPADOM et dans les logiciels SAAD et SSIAD ; 
idem pour les antécédents. 

 
 
Antécédents médicaux (sous conditions d’accès ou d’utilité au bon suivi de la 
personne) 
 
 

 

SMD : question à poser aux fédérations : est-ce une information à 
transmettre par voie informatique ou cela doit-il donner lieu à une 
réunion de coordination autour de la situation de la personne. Cette 
donnée n’est-t-elle pas consignée dans le dossier du patient ?. 

 
 
C’est un pied dans l’univers médical... ou le terme « antécédents médicaux » devrait 
d’ailleurs être banni (on ne sait jamais si on parle des antécédents vrais, c’est à dire les 
épisodes clos – on imagine « significatifs pour une prise en charge future », ou également 
des pathologies chroniques (le fameux « antécédent de diabète » qui n’a aucun sens), et 
même s’il ne faut pas y ajouter les antécédents familiaux lorsqu’ils constituent des facteurs 
de risque). 
 

 

FRO : d’accord avec cette remarque, même si on va la tourner 
autrement ; ce qui est important c’est de partager les facteurs de 
risque (patho en cours, ATCD à risque de rechute, ATCD familiaux). 
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S’il y avait un problème de « condition d’accès », il serait inutile d’intégrer ces données au 
sein d’un message transmis à l’autre partie (ceci pour dire qu’il n’est pas utile d’intégrer au 
message des informations liées aux droits d’accès ; par essence, une information n’est 
transmise que si elle est considérée comme accessible). 
 
 

 

FRO : oui ; cf. aussi la nouvelle loi qui permet aux acteurs médico-
sociaux d’accéder aux données médicales dans le cadre d’une équipe 
de soin. 

 
 
Si elles se révélaient utiles au bon suivi de la personne, ces informations pourraient trouver 
leur place dans le contexte de délivrance du bénéficiaire et le plus logique serait d’utiliser le 
format HL7 FHIR « Condition » (http://hl7.org/fhir/condition.html). 

COORDINATION ET PLANIFICATION 

Projet individualisé d’aide, d’accompagnement et de soins : données concernant la 
prise en charge globale  
 
On peut supposer de ce projet est homogène au plan d’aide et qu’il pourrait être décrit par 
une liste de « lignes de commande » (segment IncludedCIOLSupplyChainTradeLineItem). Il 
serait nécessaire de détailler les informations qui décrivent le PIAAS. 
 
Outil de coordination (auprès du patient, des équipes et de l’extérieur) 
 
 

 

SMD :  
- A détailler par les fédérations.  
- Document papier ou informatique ? 

 
 
Il faudrait décrire ce qu’est un outil de coordination. Notre but n’est pas de définir des outils 
mais de standardiser les données échangées par les outils. 
 
Si la coordination est effectuée par une personne particulière, il serait peut-être utile de la 
signaler dans la liste des contacts du patient. 
 

 

SMD : C’est l’infirmier coordonnateur qui est chargé de s’assurer de la 
coordination au sein du SPASAD. 

 
 
Planifications synchronisée des interventions (agenda commun ou accessible aux 2 
services avec identification des personnes suivies par le SPASAD) 

http://hl7.org/fhir/condition.html
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Le message DELIVERY est actuellement utilisé pour rendre compte qu’une intervention a 
eu lieu à un intervalle de temps donné, avec des données d’horodatage et des données de 
temporalité retenue. On pourrait imaginer que le même message véhicule le fait qu’une 
intervention est planifiée pour cet intervalle de temps, voire même qu’il véhicule des 
instructions de modifications ultérieures, comme l’annulation de l’intervention ou son report. 

SUIVI DES INTERVENTIONS CONJOINTES 

Données prioritaires 

Transmission des informations 
 

 

SMD : Peut-on parler d’une messagerie sécurisée ? ou alors d’alertes 
sur le suivi de la situation ??? A préciser avec les fédérations. 
 
FRO : la sécurisation du transport des messages n’est pas couverte 
par ESPPADOM et fait partie de l’offre de l’éditeur. Il faut cependant 
insister sur les obligations légales liées au secret médical.  

 
 
? Définir les informations à transmettre. Aujourd’hui, lorsque le plan d’aide évolue, un 
nouveau message ORDER est adressé au SAAD afin de fournir le nouveau plan d’aide (ou 
l’annulation complète du plan d’aide). 
 
Fiche de liaison 
 
La fiche de liaison est un élément du cahier de liaison qui, au sens général, n’est pas 
d’accès limité au SPASAD puisqu’il doit pouvoir être utilisé par des acteurs externes 
(comme le médecin traitant ou des infirmières externes). Ce cahier de liaison au sens large 
pose donc de considérables problèmes de droits d’accès, et l’ASIP vient, dans ce cadre, de 
lancer une concertation sur les « spécifications techniques pour le volet Cahier de liaison » 
en s’appuyant sur HL7 FHIR. 
 
En attendant que ce projet mûrisse, il serait possible de considérer un cahier de liaison 
interne et de l’alimenter en ajoutant un bloc au message DELIVERY (puisque DELIVERY 
est le message qui matérialise une intervention, si un message doit véhiculer une fiche de 
liaison, il est logique que ce soit celui-ci). 
 
Calendrier de suivi de la personne : traçabilité des appels reçus, dates admission, visites 
d’évaluation et de réévaluation…) 
 
Rappelons ici que notre rôle n’est pas de créer un calendrier partagé mais d’étudier 
comment, s’il en existe un au sein d’un SAAD et un autre au sein d’un SSIAD, quelles 
informations permettent de les synchroniser.  
 
Il semble que ce soit précisément le rôle du message DELIVERY qui, rendant compte d’une 
action (type et intervalle de temps), peut permettre à chaque prestataire d’informer l’autre 
de ce qu’il a mis en œuvre. 
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FRO : la technologie de calendrier partagé est du ressort des éditeurs 
et il existe des standards comme e-calendar. L’avantage de DELIVERY 
pour signaler des modifications de calendrier est qu’il transmet le 
donneur d’ordres et surtout le bénéficiaire.  

 
Alertes : sur les modifications apportées au dossier (modification du suivi, planning, actions 
de prévention, risques …) 
 
Le déclenchement d’une alerte est une conséquence de l’évolution des données. La 
démarche actuelle est bien de véhiculer ces évolutions au sein des messages… quitte à ce 
que, localement, certaines de ces évolutions déclenchent des alertes. 
 
Statistiques et différentes études en lien avec l’activité des 2 services 
 
Notre but ne peut que se limiter à véhiculer les données vers les organismes demandeurs. 
Il faudrait définir ces acteurs et la structure des informations qu’elles attendent. 
 
Grilles d'évaluation (Escarre, douleurs, risque de chute, repérage des fragilités,...) 
 
Ces informations pourraient être véhiculées par un volet HL7 FHIR au sein de DELIVERY, 
le plus logique, comme pour les antécédents au sein d’ORDER (qui pourraient transiter par 
un composant HL7 FHIR « Condition ») serait de les ajouter comme compléments 
d’information du bénéficiaire au sein d’un volet HL7 FHIR « Observation ». 
 
Tracer la circulation des informations 
 
Par essence, ce n’est pas du ressort d’EDESS. Nous standardisons les données 
échangées, pas le cycle de vie des messages. Par contre, il est important que les 
messages permettent toujours de façon claire de définir les acteurs concernés (qui, quoi, 
quand et éventuellement où). 
 
Compte rendus de réunions (pluridisciplinaire, avec le bénéficiaire et ses aidants, 
échanges extérieurs) 
 
Ce point ressort de la gestion documentaire (partagée). S’il s’agit de transmettre/référencer 
un document, on peut imaginer que la réunion donne lieu à un message DELIVERY 
particulier. 
 
Document de réclamation commun 
 
Le contexte de ce type de document doit être mieux défini pour que nous puissions 
déterminer s’il entre dans le cadre d’un échange de messages. 
 
Demande de sortie/ arrêt de prise en charge par le SPASAD 
 
La sortie ou l’arrêt de prise en charge SPASAD peut être notifié par un message ORDER – 
qui véhicule déjà ce type d’information dans le cadre d’un plan de soins. La question est-
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elle de véhiculer également un document réglementaire d’un membre du SPASAD à 
l’autre ? 

Données complémentaires 

Suivi des prises en charge 
 
A définir. 
 
Facturation 
 
A priori, aucun problème, il faut simplement vérifier que le message INVOICE peut 
héberger l’ensemble des données qui constituent les « lignes de facturation ». 
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CONCLUSION 

L’essentiel des informations qui outillent la coordination d’un SAAD et d’un SSIAD au sein 
d’un SPASAD devrait pouvoir transiter par les messages ORDER et DELIVERY au terme 
d’un processus d’évolution de ces messages qui conserverait leur logique sémantique. 
 
En plus de l’ajout de concepts aux listes de paramètres déjà existantes (comme l’ajout du 
concept « médecin traitant » à la liste des types de contacts du bénéficiaire), les évolutions 
pourraient être de trois ordres : 
 

 Ajout au bloc « contexte de délivrance » du bénéficiaire de deux chapitres 
« médicaux » au format HL7 FHIR « Condition » (pour les « antécédents ») et 
« Observation » (pour les scores mesurés pendant la prestation). 
 

 Ajout/meilleure spécification d’un volet documentaire afin de pouvoir attacher aux 
messages des objets multimédias (fiche de visite d’évaluation initiale, fiche de 
liaison, document de demande de sortie, etc.). 

 

 Spécification des modes d’utilisation du message DELIVERY, qui rend actuellement 
compte des prestations réalisées, dans un cadre de prestations planifiées 
(planification, annulation, report). 

 
Plusieurs points ne reçoivent pas de réponse car ils définissent des fonctions du système 
d’information et non des processus et encore moins la nature des données échangées lors 
de ces processus.  
 
L’un des objectifs des réunions futures sera de clarifier ces points. 


